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Arrêté préfectoral n°2024/SEE/0036
autorisant l’atteinte à l’habitat et aux pieds d’Angélique des estuaires (Angelica heterocarpa J.Lloyd, 1859) 

et de Scirpe triquêtre (Schoenoplectus triqueter (L.) Palla, 1888) dans le cadre du 
réaménagement d’une cale de mise à l’eau à Trentemoult

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.120-1,  L.411-1,  L.411-2  ainsi  que  ses
articles R 411-1 à R 411-14 ;

VU  l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et
de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du
territoire ;

VU l'arrêté du 25 janvier 1993 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Pays de la
Loire complétant la liste nationale ;

VU la demande de dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées déposée, au titre
de  l’article L.411-2 du code de l’environnement,  par Nantes Métropole le 22 juin 2023, complétée le
2 août 2023 et amendée le 24 novembre 2023;

VU l’avis favorable sous conditions du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel des Pays
de la Loire (CSRPN) du 13 décembre 2023 ;

VU la note en réponse à l’avis du CSRPN de décembre 2023 ;

VU la consultation du public menée du 22 décembre 2023 au 5 janvier 2024 inclus, en application
de l'article L.123-19-2 du code de l'environnement et l’absence d’observation formulée durant cette
période ;

CONSIDERANT que le projet consiste à  réaménager une cale de mise à l’eau à Trentemoult, en
démolissant une cale existante en béton d’une longueur de 47 m et d’une largeur de 7 m et en
construisant une nouvelle cale, d’une longueur de 55 m et d’une largeur de 15 m ;

CONSIDERANT que le projet vise à améliorer le niveau de service, de confort et de sécurité de
cette cale dans une logique de développement et de modernisation de l’existant pour maintenir les
possibilités de mise à l’eau des services de secours, promouvoir les pratiques nautiques de loisirs et
les évènements organisés autour du fleuve, et ainsi donner accès à la Loire au plus grand nombre ;
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CONSIDERANT que les travaux de réaménagement entraînent la destruction de pieds d’Angélique
des estuaires (Angelica heterocarpa  J.Lloyd, 1859) et de Scirpe triquêtre  (Schoenoplectus triqueter
(L.) Palla, 1888), qui se sont développés aux abords de la cale détruite ;

CONSIDERANT que le projet s’inscrit dans le cadre de l’article L.411-2 du code de l’environnement
paragraphe 4° c) qui autorise la délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2°
et 3° de l'article L. 411-1, pour d’autres raisons d’intérêt public majeur de nature sociale ;

CONSIDERANT que le  projet  vise l’aménagement d’un site  existant  utilisé,  qu’il  a  donné lieu  à
l’élaboration de plusieurs  scénarios différents,  et  que sa reconstruction se  fait  sur  une emprise
réduite (réduction de la largeur de la nouvelle cale à 5 mètres par rapport au projet initial) pour
limiter l’empiétement sur l’habitat des espèces protégées identifiées ;

CONSIDERANT  que  le projet  bénéficie par ailleurs  de mesures d’évitement d’impact d’habitats
d’espèces protégées ;

CONSIDERANT que le projet bénéficie de mesures de réduction des impacts sur les spécimens ;

CONSIDERANT que le porteur de projet compense l’impact de la destruction  des pieds par la
recréation d’un habitat ;

CONSIDERANT qu’il n’existe pas d’autres solutions satisfaisantes et que la dérogation sollicitée ne
nuit pas au maintien dans un état de conservation favorable des populations d’espèces protégées
concernées, dans leur aire de répartition naturelle notamment du fait des mesures d’évitement, de
réduction et de compensation prescrites dans le présent arrêté ;

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique,

A R R E T E

Article 1  er   : – Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de l'autorisation est :

Nantes Métropole

2 cours du Champ de Mars

44000 Nantes

Article 2 – Nature de l'autorisation

Dans le cadre du régime afférent à la dérogation préfectorale relative à des espèces soumises au

titre 1er du livre IV du code de l’environnement, est autorisée, dans le cadre du  réaménagement

d’une cale de mise à l’eau à Trentemoult, Rezé, la destruction de :

• 130 m² d’habitat et 8 pieds d’Angélique des estuaires (Angelica heterocarpa J.Lloyd, 1859)

• 80 m² d’habitat du Scirpe triquêtre (Schoenoplectus triqueter (L.) Palla, 1888) 

Article 3 – Mesures d’évitement et de réduction

Le bénéficiaire de l’autorisation met en œuvre les mesures suivantes :

• évitement du secteur amont de la cale et de l‘ensemble de la ripisylve ;
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• réduction de la largeur de la cale de 20 à 15 m afin d’éviter les habitats et la flore protégée 

localisés à l’est de la cale ;

• mise en défens des secteurs sensibles pendant la phase travaux et en phase exploitation ; 

• arrachage des pieds d’Angélique des Estuaires et replantation immédiate sur le site d’accueil

situé à proximité de la cale à l’est ; 

• transplantation des stations de Scirpe après mise en jauge.

Article 4 – Mesures de compensation

Le bénéficiaire de l’autorisation met en œuvre les mesures compensatoires suivantes :

• création d’une zone d’accueil pour le Scirpe triquêtre aux abords immédiats de la future
cale au sein d’un secteur de vasière nue submersible ;

• recréation d’un habitat favorable à l’Angélique des estuaires (Angelica heterocarpa  J.Lloyd,

1859) au sein de la zone compensatoire du dossier de reconstruction et de confortement de

la  berge  de  Pirmil  Mangin,  à  Nantes,  sur  une  surface  de  540  m²  par  mise  en  place

d’enrochements entre les cotes NGF 2,4 m et 3,8 m. 

La  surface  compensatoire  d’un  total  de  540  m²  d’habitat  créés,  permet  la  compensation  des

atteintes aux espèces protégées liées :

• aux travaux de reconstruction et de confortement de la berge de Pirmil Mangin, à Nantes,

sur  une  superficie  de  410  m²,  compensant  les  surfaces  détruites  par  le  projet  sur  une

superficie de 380 m² (150 m² d’habitat à Angélique  des estuaires  et  230 m² d’habitat à

Scirpe triquêtre).

• au projet mené en parallèle par Nantes Métropole au niveau de la cale de mise à l’eau de

Trentemoult, sur une superficie de 130 m², compensant une superficie équivalent d’habitat

d’Angélique des estuaires.

Le carnet de plans de la mesure, précisant la répartition des zones compensatoires entre les deux

dossiers et détaillant les profils des habitats créés, figure en annexe à cet arrêté.

Article 5 – Mesures de suivi

Des suivis sont mis en place après la transplantation des espèces végétales protégées durant une

période de 10 ans sur le site compensatoire.

Chaque année le suivi comprendra :

• relevé de la présence du Scirpe triquètre et mesure de la surface des stations pendant 6 ans,

puis à N+8 et N+10 ; 

• suivi du développement de l’Angélique des estuaires pendant 6 ans, puis à N+8 et N+10.

Le suivi est réalisé par le biais de 2 visites de terrain entre le 15 juillet et le 15 août permettant de :

• délimiter les stations de Scirpe triquètre et d’évaluer leurs surfaces

• comptabiliser les pieds d’Angélique des estuaires, avec une information complémentaire sur 

la présence de fleur ou non sur le pied.

Un  rapport  annuel  est  réalisé.  Le  bénéficiaire  de  l'autorisation  le  transmet  à  la  Direction

départementale  des  territoires  et  de  la  mer  un  rapport  avant  le  31  décembre  de  l’année  de

réalisation d’inventaires de suivi.
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En l’absence d’efficacité des mesures, mises en place le maître d’ouvrage proposera des mesures

supplémentaires de compensation, pour validation par la DDTM, puis mise en œuvre et suivi dans

les mêmes conditions que les mesures initiales.

Article 6 – Durée de validité de l'autorisation

La présente autorisation est accordée pendant la durée des travaux et pour une durée de 10 ans

après la fin des travaux. 

Cette durée de validité pourra être prolongée si des mesures correctives doivent être appliquées et

suivies sur 10 années supplémentaires.

Article 7 - Exécution

Le secrétaire  général  de la  préfecture de la  Loire-Atlantique et  le  directeur  départemental  des

territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le 12 février 2024

Délais et voies de recours

Le demandeur dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Transition écologique;
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes 6 allée de l'Ile Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes 
cedex 1.
La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.
Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans 
les deux mois du recours) le demandeur dispose d'un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Nantes. Les tiers à la décision peuvent, dans les mêmes conditions que le demandeur, 
exercer leur droit de recours dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.
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ANNEXE : carnet de plans de la mesure compensatoire - berges de Mangin, précisant la répartition des zones compensatoires



Arrêté préfectoral n°2024/SEE/0033
autorisant l’atteinte à l’habitat et aux pieds d’Angélique des estuaires (Angelica heterocarpa J.Lloyd, 1859) 

et de Scirpe triquêtre (Schoenoplectus triqueter (L.) Palla, 1888) dans le cadre de la reconstruction de la berge
Pirmil Mangin à Nantes

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  le  code de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.120-1,  L.411-1,  L.411-2  ainsi  que  ses
articles R 411-1 à R 411-14 ;

VU  l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et
de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du
territoire ;

VU l'arrêté du 25 janvier 1993 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Pays de la
Loire complétant la liste nationale ;

VU la demande de dérogation aux interdictions d’atteinte aux espèces protégées déposée le 28 juin
2023 par Nantes Métropole, complétée le 15 septembre 2023 ;

VU l’avis favorable sous conditions du Conseil scientifique régional du patrimoine naturel des Pays
de la Loire du 13 décembre 2023 ;

VU la note en réponse à l’avis du CSRPN,  de décembre 2023 ;

VU la consultation du public menée du 17 novembre au 1er décembre 2023 inclus, en application de
l'article L.123-19-2  du code de l'environnement et l’absence d’observation formulée durant cette
période ;

CONSIDERANT que le projet consiste à reconstruire et conforter la berge située sur le secteur de
Pirmil Mangin à Nantes, suite à l’effondrement sur 37 m de long, du mur et du talus de berge à
l’arrière de celui-ci, survenu le 16 novembre 2021 ;

CONSIDERANT que cet  effondrement met en péril  les  immeubles  d’habitation présents  à  une
distance de 15m en arrière de la zone effondrée, et qu’il ne permet plus l’accès des services de
secours ;
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CONSIDERANT que le projet s’inscrit dans le cadre de l’article L.411-2 du code de l’environnement
paragraphe 4° c) qui autorise la délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2°
et 3° de l'article L. 411-1, dans l’intérêt de la sécurité publique ;

CONSIDERANT  que la seule solution alternative consistant à ne pas reconstruire la berge à cet
endroit  n’est  pas  envisageable  au  regard  des  enjeux  liés  à  la  protection  des  fondations  des
immeubles  très  proches ;  et  que  2  scénarios  de reconstruction ont  été  étudiés  pour  aboutir  à
retenir une géométrie de l’ouvrage  différente de l’initiale et plus favorable à l’implantation de la
flore protégée. 

CONSIDERANT que les travaux de confortement entraîneront la destruction de pieds d’Angélique
des estuaires (Angelica heterocarpa J.Lloyd, 1859) et de Scirpe triquêtre (Schoenoplectus triqueter
(L.) Palla, 1888), qui se sont développés au sein du secteur après l’effondrement du mur et du talus
de berge ;

CONSIDERANT  que  le  projet  bénéficie  de mesures  d’évitement consistant  notamment en une
modification amont du projet afin d’inclure la recréation d’une zone d’habitat pour les espèces ;

CONSIDERANT que le projet bénéficie de mesures de réduction des impacts sur les spécimens ;

CONSIDERANT que le porteur de projet compense l’impact de la destruction  des pieds par la
recréation d’un habitat ;

CONSIDERANT qu’il n’existe pas d’autres solutions satisfaisantes et que la dérogation sollicitée ne
nuit pas au maintien dans un état de conservation favorable des populations d’espèces protégées
concernées, dans leur aire de répartition naturelle notamment du fait des effectifs d’Angélique des
estuaires  et  de  Scirpe  triquêtre  en  jeu,  et  des  mesures  d’évitement,  de  réduction  et  de
compensation prescrites dans le présent arrêté ;

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique,

A R R E T E

Article 1  er   : – Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de l'autorisation est :

Nantes Métropole

2 cours du Champ de Mars

44000 Nantes

Article 2 – Nature de l'autorisation

Dans le cadre du régime afférent à la dérogation préfectorale relative à des espèces soumises au
titre 1er du livre IV du code de l’environnement, est autorisée, dans le cadre de la reconstruction et
du confortement de la berge située sur le secteur de Pirmil Mangin à Nantes la destruction de :

• 150 m² d’habitat et 15 pieds d’Angélique des estuaires (Angelica heterocarpa J.Lloyd, 1859)

• 230 m² d’habitat du Scirpe triquêtre (Schoenoplectus triqueter  (L.) Palla, 1888) répartis au
sein de 7 stations
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Article 3 – Mesures d’évitement et de réduction

Le bénéficiaire de l’autorisation met en œuvre les mesures suivantes :

• adaptation de la période des travaux en dehors de la période de nidification des oiseaux
notamment ;

• conservation  des  arbres  n’engendrant  pas  de  contraintes  techniques  à  l’exécution  des
travaux ; 

• limitation du travail de nuit amenant un éclairage trop influent sur les chiroptères pouvant
chasser au-dessus de la Loire et/ou au niveau de la ripisylve ; 

• installation de la zone chantier et du stockage de matériel en haut de berge sur les espaces
urbains.

Article 4 – Mesures de compensation

Le bénéficiaire de l’autorisation met en œuvre la mesure compensatoire consistant à recréer un
habitat  favorable  à  l’Angélique  des  estuaires  (Angelica  heterocarpa  J.Lloyd,  1859)  et  au  Scirpe
triquêtre  (Schoenoplectus triqueter  (L.) Palla, 1888),  sur une surface de 540 m² par mise en place
d’enrochements entre les cotes NGF 2,4 m et 3,8 m. 

La  surface  compensatoire  d’un  total  de  540  m²  d’habitat  créés,  permet  la  compensation  des
atteintes aux espèces protégées liées :

• aux travaux de reconstruction et de confortement de la berge de Pirmil Mangin sur une
superficie de 410 m², compensant les surfaces détruites par le projet de 380 m² (150 m²
d’habitat à Angélique des estuaires et 230 m² d’habitat à Scirpe triquêtre).

• au projet mené en parallèle par Nantes Métropole au niveau de la cale de mise à l’eau de
Trentemoult, sur une superficie de 130 m², compensant une superficie équivalent d’habitat
d’Angélique des estuaires.

Le carnet de plans de la mesure, précisant la répartition des zones compensatoires entre les deux
dossiers et détaillant les profils des habitats créés, figure en annexe à cet arrêté.

Article 5 – Mesures de suivi

Des suivis sont mis en place après la transplantation des espèces végétales protégées durant une 
période de 10 ans sur le site compensatoire.

Chaque année le suivi comprendra :

• relevé de la présence du Scirpe triquètre et mesure de la surface des stations pendant 6 ans,
puis à N+8 et N+10 ; 

• suivi du développement de l’Angélique des estuaires pendant 6 ans, puis à N+8 et N+10.

Le suivi est réalisé par le biais de 2 visites de terrain entre le 15 juillet et le 15 août permettant de :
• délimiter les stations de Scirpe triquètre et d’évaluer leurs surfaces
• comptabiliser les pieds d’Angélique des estuaires, avec une information complémentaire sur

la présence de fleur ou non sur le pied.

Un  rapport  annuel  est  réalisé.  Le  bénéficiaire  de  l'autorisation  le  transmet  à  la  Direction
départementale  des  territoires  et  de  la  mer  un  rapport  avant  le  31  décembre  de  l’année  de
réalisation d’inventaires de suivi.
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En l’absence d’efficacité des mesures, mises en place le maître d’ouvrage proposera des mesures
supplémentaires de compensation, pour validation par la DDTM, puis mise en œuvre et suivi dans
les mêmes conditions que les mesures initiales.

Article 6 – Durée de validité de l'autorisation

La présente autorisation est accordée pendant la durée des travaux et pour une durée de 10 ans
après la fin des travaux. 

Cette durée de validité pourra être prolongée si des mesures correctives doivent être appliquées et
suivies sur 10 années supplémentaires.

Article 7 - Exécution

Le secrétaire  général  de la  préfecture de la  Loire-Atlantique et  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le 12 février 2024

LE PREFET

Délais et voies de recours

Le demandeur dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer :
- soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Transition écologique;
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- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes 6 allée de l'Ile Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes 
cedex 1.
La juridiction administrative compétente peut être saisie par l'application Télérecours citoyens, accessible à partir du site 
www.telerecours.fr.
Dans le cas d'un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans 
les deux mois du recours) le demandeur dispose d'un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux 
devant le tribunal administratif de Nantes. Les tiers à la décision peuvent, dans les mêmes conditions que le demandeur, 
exercer leur droit de recours dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.
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ANNEXE : carnet de plans de la mesure compensatoire - berges de Mangin, précisant la répartition des zones compensatoires
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